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DECRET No 9Ol+15 du :1 DEClJi,illRlI 1990.

portant _fixation de 1a préséance officiel-le en République du Bénin pendant 1apériode de Transition

LB PRtrSIDEI.IT DE LA REPUtsLIT)UE
cHnF DE LTETAT,

IVo90-OO1 du 1er l{ars 1 !ÿO portant abroÊatiùn d.e
N"7'/ -32 du 9 Septembre 197? promulgrranl Ia Loi

AoO.t 1977 de Ia Républ-i.,ue Populaire rlu Bénin
Fond a -

1a Loi constitutlonnelle Nogo-022 du 1J Août 1ÿÿo portant orga,isa-tion des i)ouvoirs durant 1a période cle Transltion i

1er Mars '1 990 portant nouvefle dénomina-

I,Iô!Q-/1] du ''lcr ]"Iars 1990 portant no:]lrlatl4n du pIte:ÉÈr

14 Mars 199O portant conposition Cu Gouverne-

\rù Ie Décret N'90-66 du 2 Mai 1990 fixant la composition des
du Présj-dent de 1a République, du premier Minisbre et des

Cablne ts
Ilini s tre s

,.ru

SUil Propositlon du üinistre des
tion; et de fa Coopéra-

i-È uonser-L o.es I'{i.nistres entendu en sa séance du 5 Décembre 1990

fe Décret N"90-18, d,u 20 Aott 1990 portant attrlbutions, organisa-tion et fonctionnement du i,,iinistère des lffaires Etrangàres--et de fa
Coopération;

Affaires Etrangères

ÉncRE1'tr

r'\.rticle 1er.- Ltordre Ce préséance
Transition est

en Républioue du Bénin
sr,rit:p endànE- période c'l- e

officielle
fixé comoe
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Le l'résident de l-a llépub)-ique, Chef de 1r 'ltat ;

Le PreÉier lriinistre, Chef du Gou.verneinent I

l,e Frésident du Haut Conseif de 1a Républlque ;

Le irrésident de la Cour SuPrêne ;

Les Anciens Présidents. de 1a République ;

Les üembres du Gouvernement ;

Le Grand Chancelier de ltOrd're National du Bénin et 1e Vice-

Grand Chancelier ;

L.s .Alnbessadeurs étrangers acérédltés au Bénin ;

Les Frésidents des commissions du Haut conseil de 1a République ;

Les Membres du Haut Conseil de 1a République ;

Le Chef dtiltat-t{a jor des Forces Armées du Bénin ;

Les Directeurs des cabinets civil et l4ilitaire du Président de 1a

Républiqua et leurs Adioints;

LesDirecteursdesCabinetsCivi].etMi].itaireduPreroierl"linistre
et leurs Adioints ;

Le Directeur de Cabinet du Président du Haut Con'seif de 1a

République;

Le Directeur rie Cabinet du Président de Ia Cour Suprème I

Le Secrétaire Généra1 alu Gouvernement et ses Adjoints ;

Le Secrétalre Généra1 du iÏinistère des Aff"ires Etran;;ères et de

1a Coopération et son Àdjoint ;

Les Chargés d.e l'llssion du Président de 1a République ;

Les Chargés de Mlssion du Premler }linistre ;

Les Conseillers Teclmiques du Président de 1a i€pubtique ;

Les Conseil-lers Techniques du Premier i'linistre ;

Les Dlrecteurs de Cabinet des i'ilnistres et lerlrs Àd joints ;

Les Fréfets de DéPartement ;
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Les Chefs de Cabinet des i'linistres I

Les Chargés de i''iission et les Conseillers Techni,ques des

i.iinistres;
Le Procureur Gén4r al près Ia Cour Suprêrne ;

Le Président de 1a Cour dt ,'\pp el ;

Le Procr.lreur Généraf près 1a Cour drAppel ;

Lr Inspecteur GénérzL drlltat ;

Ltlnspecteur Général des Finances ;

Les Directeurs lechniqtres des I'iinistères et feurs Adjoints ;

Le Recteur dt le Vice-Recteur de lrUniversité Nationale du Bér:in

l,es Représentants des Cultes et Dignitaires Rel-igieux ;

Les Directeurs Généraux des Sociétés drEtat ;

Les Secrétaires GérLrjraux des Départements ;

Les Chefs de Circons crip tions Urbaines et les Sous-Préf,ets ;

Les I{aires ;

Les Représentants des Partis Politi.lues ;

Les Représen'bants des Associations de Développement ;

Les Chefs de quartiers et de v1J.lage ;

Les Chefs Coutumiers.

instaffations, a.insi que 1es départs
nal-ité s officielfes.

Article l
presrdees par fe Chef d

manif estation off iciel1e.

appJ.icable aux cérémon j.es
quj- concerne les arrivées, Les
fin de cérémonies des person-

- Cet ordre de préséance
e 1 I -lita t, en

est
CE

en

Artlcle j.- Cet ordre srappfique à
et est modifi é corupte tenu du iang d

tous ].es d-i, spositi f s protocolaires
e 1',:utorité qui présidc une
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Article 4.- Le présen
rieures contraires et

t Décret quJ- abroge toutes d.ispositions anté-
signature, sera publié

prend effet pour conpter de la date de sa
comrn-rniqué partout où besoin sera.-

Eait à COTONOU, Ie ft tnCntTBRE 199

Par ].e Président de 1a
Chef de lrEtat,

République,

Mathieu KËREKOU.-

Le Prenier [lirristre, Chef
du Gouvernement,

Nicéphore SCGLO. -

qua

Le Ministre de ltfntérieur, de 1a
Sécurité PubJ-ique et de frAdminis-
tration Terri.torial-e

Le Mini-stre des Affaires
Etrangères et rIe La Coopération,

{ {r.€

Jean-Florentin V. F ELII{O . -
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tle-r]-ll,épitiJc.-
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